
Quels sont les recours d’un salarié en cas de rétorsion après
dénonciation d’une inégalité salariale au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de rétorsion après la dénonciation d’une inégalité salariale au Luxembourg, le salarié peut saisir en urgence

le président du tribunal du travail pour demander la suspension immédiate de la mesure contestée. Il peut également

engager une action au fond devant le tribunal du travail pour obtenir l’annulation de la mesure, sa réintégration, la

réparation du préjudice subi et, le cas échéant, des dommages et intérêts.

Le salarié peut solliciter l’assistance de l’Inspection du travail et des mines (ITM), qui peut enquêter et constater

l’existence d’une discrimination ou d’une mesure de rétorsion. Les représentants du personnel peuvent aussi

accompagner le salarié dans ses démarches. Il est recommandé de documenter précisément les faits et de

conserver toutes les preuves relatives à la dénonciation et aux mesures prises par l’employeur.

Définition

La rétorsion désigne toute mesure défavorable prise par l’employeur à l’encontre d’un salarié en réaction à la

dénonciation d’une inégalité salariale fondée sur le sexe. Ces mesures peuvent inclure le licenciement, la

mutation, la rétrogradation, la modification des conditions de travail ou toute sanction disciplinaire.

La protection contre la rétorsion vise à garantir l’effectivité du droit à l’égalité de rémunération entre femmes et

hommes, conformément au Code du travail luxembourgeois. Elle s’inscrit dans le principe général d’égalité de

traitement et de non-discrimination.

Conditions d’exercice

La protection s’applique à tout salarié ayant signalé, de bonne foi, une situation d’inégalité salariale fondée sur le

sexe, que ce soit auprès de l’employeur, des délégués du personnel, de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou

d’une juridiction compétente.

La dénonciation doit porter sur des faits précis et vérifiables. La protection s’étend également aux témoins et aux

personnes ayant assisté le salarié dans sa démarche, conformément à l’article L.225-7 du Code du travail.

L’employeur ne peut justifier une mesure défavorable par la dénonciation, sauf à démontrer l’existence d’un motif

étranger à celle-ci. La charge de la preuve incombe à l’employeur.
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Modalités pratiques

En cas de mesure de rétorsion, le salarié peut saisir le président du tribunal du travail en référé pour solliciter la

suspension immédiate de la mesure contestée.

Il peut également engager une action au fond devant le tribunal du travail afin d’obtenir l’annulation de la mesure, la

réintégration dans son emploi, la réparation du préjudice subi et, le cas échéant, des dommages et intérêts.

Le salarié peut solliciter l’assistance de l’ITM, qui dispose d’un pouvoir d’enquête et peut constater l’existence d’une

discrimination ou d’une mesure de rétorsion. Les représentants du personnel peuvent accompagner le salarié dans

ses démarches.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au salarié de documenter précisément les faits dénoncés et de conserver toute preuve relative à

la dénonciation et aux mesures prises postérieurement par l’employeur (courriels, courriers, témoignages).

L’employeur doit s’abstenir de toute mesure susceptible d’être interprétée comme une rétorsion et veiller à la

traçabilité des motifs de toute décision défavorable concernant un salarié ayant dénoncé une inégalité salariale.

Il est conseillé de former les responsables hiérarchiques à la gestion des signalements et à la prévention des

représailles. La mise en place d’une procédure interne de traitement des signalements contribue à limiter les risques

contentieux et à garantir l’encadrement humain des démarches.

Cadre juridique

Article L.225-1 du Code du travail : principe d’égalité de rémunération entre femmes et hommes.

Article L.225-7 du Code du travail : interdiction de toute mesure défavorable à l’encontre d’un salarié ayant

dénoncé une discrimination salariale fondée sur le sexe, protection des témoins et des personnes ayant

assisté le salarié.

Article L.225-8 du Code du travail : nullité de plein droit de toute mesure prise en violation de l’interdiction de

rétorsion, présomption de lien entre la dénonciation et la mesure défavorable, charge de la preuve à

l’employeur.

Article L.241-1 et suivants du Code du travail : procédure devant le tribunal du travail.

Article L.414-3 du Code du travail : rôle des délégués du personnel dans l’assistance des salariés.

Jurisprudence luxembourgeoise : confirmation de la nullité des licenciements ou sanctions motivés par une

dénonciation d’inégalité salariale et obligation de réparation intégrale du préjudice subi.

Obligations générales : égalité de traitement, traçabilité des décisions, encadrement humain des procédures

de signalement.
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En cas de doute sur la légalité d’une mesure prise après une dénonciation d’inégalité salariale, il est impératif de consulter un avocat

spécialisé ou de saisir l’ITM avant toute action, afin de sécuriser la procédure et d’éviter des sanctions civiles et pénales. L’employeur

doit garantir la confidentialité et la protection des personnes impliquées dans la dénonciation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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